
ttodinïiònie.-La dite Corporation ne négocird
-ien autre chose, soit, dirëctement ou indirecte-

uent, si ce n'est en Billets de Changes, en or ou
ën argcnt en lingots ou dans la vente des Mur
thandises réellennt etraiment niises eli gages
pour de l'argcnt preté et non reprises Ou dans la
tente d'actions mises en gage pour de l'argent p'ro-
té, qi n 'aiironit pas été dégagécs, lesqu eles dites
narchndcises et actions ainsi mises en .gages et

lion dégagées, seront vendues par li dite Cor'pora-
tion, par vente publique, c:i tout tenis qui ne sera
þas mains le dix jours a près le teis fixé pour le
dégager suns Jugeen préa abl bteni u sans1b 0 1 C en
aluc une action préalable:ou procédüres en Loi,
ionobstant toute loi, usage ou coutime à ce con-
traire ; et si sur telle vente de inarchandises ou
ne ions, il y a un 4îu rpl us, déduit les frais de la
vente après avoir fait le payement de, 'ari-ent
emprunté, tel surplus sera payé aux Propriétaires
de telles ou actions respectivement.

VI] t t qu'il eit de plîs statué par l'auto-
té susdite, qùe les 3illets de la dite Corpioration

iecint p1alese o en arl gent, monnoie co u
raite par les Lois de cette Province.

IX. Et qu'il soitde plus statué par'atîtorité sus-
dite, que elio in ou les actions et dividendes des
Propriétaires d'actions dans la dite Corporation,
seront enti us, coisidérés et j ugés comme mieubles,
et comme tels seront tenus responsables envers
les créanciers de bonne foi, pour dettes, et pour-
ront être saisis et vendus en vertu d'ordre on Vrils
de saisie et exécutions émnanîés des Cours de sa
Majesté de cette Province, le la même manière
que l'on peut saisir et vendre aucuns autres imîeu.
bles, én vertu de tels ordres ou Wris de saisie et
exécutili ; et dains les causes, ot une saisie poùr-
ra légaleini nt sortir pour la saisie des dites actioni
etdiiidcndcs, elle seraserie contre le Caissier de
la dite Corpo ratimn, lequel sera tenu de certifier
sous le sceau de la dite Corporation, le nombre
dactions dans le cap ital et le montant des divi-
dendes appartenant et us à la personne ou aux
£personnes contre lesqiielles telle saisie aura été
obtenit lequel certificat équti audra à toutes
fins et intentions, à une déclaratioa sur sermeiî,
d'un tier saisie dans daitres causes, et lorsqiue la
dite action ou les dites actions auront été saisies
en vertu d'un Wrù ou Writs d'exécuîtion, le Sé
rifqui aura mis à exécution tel WrIt ou WrIs,
laissera dans les trente jours après que telle vente
aura en lien entre les mains du Caissier de la dite
Corporation, une copie attestée de tel Wri ou'
W rs d'éxécution, et tel Sheriff yendossera son
crtificat et certifiera à qui il aura fait la vente

(le la dite actioîi OU des dites actions en vertu da
dit Wri u Wris d'exécution, la personne ou
les perSon nes qui auront acletée tèlle action ot,
actions ainsi vendues en vertu de tel Wriù ou
Wris d'exécution, seront tenues et considérées
comme Prnpriétairesde la dite action o des ac


